
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU COMITÉ DE PARENTS DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE KAMOURASKA—RIVIÈRE-DU-LOUP, TENUE LE 11 MARS 2013 À 
LA SALLE CHANOINE-BEAUDET DU CENTRE DE SERVICES DE SAINT-PASCAL. 

  
 

Sont présents : 
 
Nom Statut Conseil d’établissement 
 
Magali Émond 

 
Présidente / 
représentante 

 
De la Marée-Montante/De l’Orée des Bois/De 
l’Étoile Filante 

Julie Vignola Représentante Secondaire Chanoine-Beaudet 
Yves Pepin Représentant École Polyvalente La Pocatière   
Pascale Dubé Représentante Vents & Marées/Desbiens/St-Modeste 
Marie-Claude Gagnon Représentante La Croisée 1 et 2 
Luc Mercier  Représentant CCSEHDAA 
Kate Vézina Représentante St-Philippe/Notre-Dame Mt-Carmel/J.-C.-Chapais 
Julie Trudel Lefebvre Représentante Sacré-Cœur de la Pocatière 
Sindy Caron Représentante Notre-Dame du Portage/Les Pèlerins  
Marie-Lyne Cayouette Secrétaire-

trésorière 
Lanouette 

Chantal Landry Substitut Mgr-Boucher, St-Bruno, St-Louis, Chanoine-
Beaudet 

   
Sont absents :   
Francisca Lebel Substitut Moisson d’Arts / La Chanterelle 
Martine Lahey Représentant École secondaire de Rivière-du-Loup 
Frédéric Caron Représentant Internationale St-François Xavier 
Luc Marquis Substitut Moisson d’Arts et la Chanterelle 
Marjolaine Pelletier Représentante Mgr Boucher, St-Bruno, St-Louis de Kamouraska 
Pierre Grondin Représentant Roy/Joly 
 
Sont sans représentation : 

 

Conseil d’établissement des écoles De La Pruchière/De l’Amitié/des Vents & Marées  
Conseil d’établissement des écoles Hudon-Ferland/Ste-Hélène/St-Louis de St-Joseph 
Conseil d’établissement des écoles Notre-Dame du Sourire /Riou/Vieux-Moulins 
 
Invité(e)s 
 
Madame Monic Vézina, directrice du Service de l’adaptation scolaire et des services éducatifs 
complémentaires 
Monsieur Claudel Gamache, directeur du Service des ressources financières 
Commission scolaire de Kamouraska—Rivière-du-Loup 
Olivier Ouellet, président  du conseil d’établissement Hudon-Ferland/Ste-Hélène/St-Louis de St-
Joseph 
 
Secrétaire d’assemblée 
 
Sylvie Mailloux 
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Date d’adoption : 2 avril 2013 
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 1- OUVERTURE DE LA SÉANCE 
   
  1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 
   
   Magali Émond, présidente, constate le quorum, souhaite la bienvenue aux membres 

présents et déclare la séance ouverte à 19 h 37. 
   
   
  1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 11 mars 2013 
   
  La présidente fait la lecture du projet d’ordre du jour. 
   
  1. Ouverture de la séance 

 1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 
 1.2  Lecture et adoption de l’ordre du jour du 11 mars 2013 
 1.3  Adoption du procès-verbal de la séance du 5 février 2013 
 1.4 Suivi au procès-verbal  
2. Dossiers de consultation 
 2.1  Consultation sur le projet de Plan stratégique 2013-2018 
3. Dossiers de décision 
 3.1 Plan d’action 2012-2013 
  a) Valorisation du Comité de parents 
   - Rappel des rencontres sur le Facebook de la CS 
   - Bourse du Comité de parents 
  b) Valorisation de l’implication parentale 
   - Formation CP 2013-2014 
   - Dépliant : « Je suis un parent : Comment puis-je m’impliquer dans 

l’éducation scolaire de mon enfant » 
  c) Valorisation de notre milieu 
4. Dossiers d’information 
 4.1 37e Congrès annuel de la FCPQ qui se déroulera les 31 mai et 1er juin2013 
 4.2 Pétition de la FCPQ : Faire de l’éducation une priorité nationale 
 4.3 Bilan du fonctionnement du processus des plaintes dans les commissions 

scolaires du Québec 
 4.4 Anglais 5e-6e année 
5. Dossiers divers 
 5.1 Mot de la présidente et correspondance 
 5.2  Les « bons coups » de nos écoles  
 5.3  Rapports de représentants des comités 
  a) Trésorière 
   b) Commissaire Parent 
   c) Délégué FCPQ 
   d) Délégué MSSS/MELS/MFA 
   e) EHDAA 
   f) Comité consultatif du transport  
   g) Agent de communications 
   h) Plan stratégique 
6. Clôture de la séance et date de la prochaine rencontre 
 Le mardi 2 avril 2013 à Saint-Pascal 
 

   
CP-2013-03-11-773  Il est proposé par Julie Vignola et unanimement résolu. 

Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été présenté.  
   
  1.3 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 5 février 2013 

 
 Les membres du Comité de parents sont dispensés de la lecture du procès-verbal 
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étant donné que le document leur a été envoyé par courrier. 
   
CP-2013-03-11-774   Il est proposé par Marie-Claude Gagnon et unanimement résolu  

Que le procès-verbal de la réunion du 5 février 2013 soit adopté en inscrivant à la 
page 6, point 5.2, École Notre-Dame-du-Portage au lieu de Lanouette : sport par 
groupe. 

   
  1.4 Suivi au procès-verbal 
   

 Aucun 
   
   
 2. DOSSIERS DE CONSULTATION 
   
  2.1 Consultation sur le projet de Plan stratégique 2013-2018 

  
 Madame Monic Vézina, directrice du Service de l’adaptation scolaire et des services 

éducatifs complémentaires et Monsieur Claudel Gamache, directeur du Service des 
ressources financières nous présentent les documents de travail du Plan 
stratégique 2013-2016 : Prémisses et les Orientations. 

 Le projet de Loi 88 a apporté des modifications à la Loi sur l’instruction publique. 
 Maintenant Instruire, socialiser, qualifier sont la mission de l’école. 
 La mission de la commission scolaire n’est plus identique à celle des écoles.  

Maintenant, la mission est (article 207.1 de la Loi de l’instruction publique du 
Québec) :  

 « La commission scolaire a pour mission d'organiser, au bénéfice des personnes 
relevant de sa compétence, les services éducatifs prévus par la présente loi et par 
les régimes pédagogiques établis par le gouvernement. 

 Autre mission. 
 La commission scolaire a également pour mission de promouvoir et valoriser 

l'éducation publique sur son territoire, de veiller à la qualité des services éducatifs et 
à la réussite des élèves en vue de l'atteinte d'un plus haut niveau de scolarisation et 
de qualification de la population et de contribuer, dans la mesure prévue par la loi, 
au développement social, culturel et économique de sa région. » 

 
 La Commission scolaire a l’obligation de produire un plan d’action annuel suite au 

plan stratégique. 
 
 Des commentaires et suggestions sont apportés concernant le document de travail 

Prémisses : 
 Page 1 
 On suggère que l’introduction soit plus proactive, soit en y ajoutant des mots 

comme : « bien-être des jeunes », « lien d’apprentissage », « développer le 
potentiel des élèves ».  

 Qu’est-ce que la commission scolaire veut se donner comme couleurs? 
 Page 2 
 Actualisation, 2e paragraphe, ajouter après engagement, de tous. 
 Page 5 
 Avant-dernier paragraphe, Actualisation, L’amélioration de l’environnement sain et 

sécuritaire : 
il est suggéré d’ajouter les moyens à utiliser, tels le plan d’action de la commission 
scolaire, le plan d’action contre la violence et l’intimidation, les activités 
parascolaires, les saines habitudes de vie, l’école en forme et en santé,  

  
 Une question est posée quant à la signification « d’environnement physique ».  Il est 

précisé que lorsqu’il est question de l’environnement physique, il est notamment 
question de la qualité de l’air. 
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 Il est préciser que la réussite ne peut être qu’académique, tel le diplôme d’études 

secondaires (D.E.S) et ce parce 15% des jeunes ne peuvent avoir une 
reconnaissance académique, pour différentes raisons.  Pour ces jeunes, d’autres 
parcours sont offerts, telles la formation préparatoire au travail et la formation à un 
métier semi-spécialisé.  Il faut aussi penser à l’intégration dans la société des 
élèves qui ne peuvent avoir de reconnaissance académique, quelle qu’elle soit.  Ils 
peuvent réussir, d’une autre façon. 

 
 Document de travail Orientations : 
  
 Axe 2 : suggestions : 
 Si nous souhaitons que les parents s’impliquent davantage, il faudrait avoir plus de 

support. 
  
 1.5 suggestion d’ajouter à la fin du paragraphe : « Reconnaître, favoriser et 

supporter la coopération et l’implication des parents dans le parcours scolaire de 
leurs enfants. »  

 
CP-2013-03-11-775   Il est proposé par Marie-Claude Gagnon et unanimement résolu  

 Que le Comité de parents est en accord avec la présentation du document de 
travail Plan stratégique 2013-2018 en suggérant d’ajouter à l’orientation 1, axe 2, 
favoriser et supporter la coopération et ajouter 1.7 : Reconnaître, favoriser et 
supporter la coopération et l’implication des parents dans le parcours scolaire de 
leurs enfants.  

   
   
 3. DOSSIERS DE DÉCISION 
   
  3.1 Plan d’action 2012-2013 

 
 a) Valorisation du Comité de parents : 
  Rappel des rencontres sur le Facebook de la Commission scolaire. 
  Il y aura rappel des rencontres sur le Facebook de la Commission scolaire dès 

avril 2013. Nous pourrons rejoindre plus de 2 000 personnes lors de la 
publication.   

 
  Bourse du Comité de parents : 
  Nous attendons toujours les développements. 

   
   b)  Valorisation de l’implication parentale 

 
  Formation CP 2013-2014 
 
  À prévoir pour l’an prochain au budget du Comité de parents, une formation 

offerte par le Comité de parents et donnée par la Fédération des comités de 
parents du Québec. 

 
  Suggestions : 
 
   Consulter les conseils d’établissements pour connaître les choix d’information; 
  Former des groupes de parents pour diminuer les frais; 
  Parents engagés vs parents potentiels qui peuvent assister à ces formations; 
  Fournir l’information sur l’Info-Parents afin de permettre aux parents de 

s’inscrire pour une de ces formations; 
  Faire un sondage pour connaître les intérêts de chacun; 
  La Fédération des comités de parents du Québec a un budget par région 
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administrative pour aider à défrayer les frais du formateur. 
 
  Julie Vignola, représentante de l’École secondaire Chanoine-Beaudet, produira 

un questionnaire-sondage. Celui-ci sera présenté aux conseils d’établis-
sements des écoles par les représentants du Comité de parents.  

  Lors de la rencontre du 2 avril prochain, une décision sera prise. 
  Quatre choix de formations pourraient être proposés ;  

 Le projet éducatif et le plan de réussite ; 
 L’organisme de participation des parents ; 
 Initiation au monde scolaire ; 
 La gestion de projet. 

 
   
   Dépliant : Je suis un parent : Comment puis-je m’impliquer dans l’éducation scolaire 

de mon enfant? 
 
 Un document de référence a été présenté aux membres. Ce document sera discuté 

en conseil exécutif le 15 avril. Le Comité de parents devra déterminer comment ce 
document sera expédié aux parents. Les possibilités sont nombreuses : bulletin des 
élèves, à l’endos du calendrier scolaire…etc. 

   
   c) Valorisation de notre milieu 
   

  Nil 
   
   
 4. DOSSIERS D’INFORMATION 
   
  4.1 37e Congrès annuel de la FCPQ qui se déroulera les 31 mai et 1er juin 

 
 La représentante des écoles Notre-Dame-du-Portage, Les Pèlerins, Sindy Caron, 

nous présente la documentation pour ledit congrès. 
 
 Quatre représentantes et/ou substituts sont intéressés à participer à ce congrès. Ce 

sujet sera à l’ordre du jour le 2 avril prochain. 
 
4.2 Pétition de la FCPQ : Faire de l’éducation une priorité nationale. 
 
 Il est suggéré de la remplir. Il est aussi suggéré de présenter la pétition aux 

conseils d’établissements afin que les membres la signent volontairement. 
 
4.3 Bilan du fonctionnement du processus des plaintes dans les commissions 

scolaires 
 
 N’ayant pas assez d’informations, ce point sera à l’ordre du jour de la rencontre du 

2 avril 2013. 
 
4.4 Anglais 5e-6e années 
 
 Un tour de table est fait, à savoir dans quelles écoles il y aura de l’anglais intensif. 

À Rivière-du-Loup, une classe aura un 7 heures par semaine en anglais intensif, à 
Notre-Dame-du-Portage aussi. C’est un choix d’école. 

 
   
   
 5. DOSSIERS DIVERS 
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  5.1 Mot de la présidente et correspondance 
 
 Lettre de la Fondation louperivienne d’enseignement primaire et secondaire public 

concernant une invitation au souper-bénéfice annuel. 
   
  5.2 Bon coups : 

 
   École Sainte-Louise : une campagne de financement a été faite. Avec seulement 39 

élèves, un montant de 3150 $ a été amassé. Une partie de cet argent a été investi 
au niveau de l’amélioration de l’école : 1200 $ pour du matériel scientifique, 300$ 
pour des jouets éducatifs. 

 Une comédie musicale sur les 5 sens sera aussi présentée. 
 
 École La Croisée : Avec l’OPP, levée de fonds de 6000$ pour garnir la bibliothèque 

de l’école La Croisée I. Une étudiante en arts est venue peindre le mur de la 
bibliothèque de l’École La Croisée II.  

 
   
  5.3 Rapport des représentants. 
   
   a)  Trésorerie 

  La secrétaire-trésorière présente son rapport et rappelle que les comptes de 
dépenses doivent être signés sur la copie originale du document. 

   
   b) Commissaire parent 
    Yves Pepin, commissaire-parent du secondaire a assisté au conseil des 

commissaires et informe le Comité de parents des sujets discutés :  
renouvellement de l’accès Internet, achats de tableaux interactifs, achat de 55 
projecteurs, dossier de la qualité de l’environnement, recommandation que les 
commissions scolaires doivent rendre compte par rapport à la qualité de l’air, 
consignes pour créer de l’aération, présentation d’un tableau concernant le 
programme d’aide aux employés, budget révisé vs budget Marceau, la 
commission scolaire doit jongler avec les chiffres. 

   
   c) Déléguée FCPQ 
    Sindy Caron donne un compte-rendu comme déléguée de la Fédération des 

comités de parents du Québec.  
 
  Sujets discutés : 
  Mise en œuvre de la maternelle 4 ans à temps plein en milieux défavorisés : 
  Sujet principal discuté au Conseil général. Le Congrès a adopté unanimement la 

résolution suivante : 
  QUE les parents déplorent ne pas avoir été consultés dans le processus 

décisionnel gouvernemental concernant le choix de la mise en place de la 
maternelle 4 ans à temps plein ; 

  QUE la Fédération élabore un argumentaire respectant les principes suivants : 
•  La maternelle 4 ans à temps plein est un moyen parmi d’autres permettant de 

soutenir le développement des enfants à cet âge ; 
•  Leur implantation privilégie d’abord les milieux défavorisés ; 
•  Leur implantation s’effectue en assurant le respect et l’autonomie des milieux; 
•  Elles visent à donner le goût de l’école en permettant aux enfants de vivre des 

réussites et de développer un bagage d’expériences positives semblables ; 
•  L’encadrement associé à la maternelle 4 ans à temps plein assure une 

stabilité dans les relations avec les adultes significatifs et un niveau de 
sécurité adéquat ; 

•  Les coûts qui y sont associés ne sont pas un frein à l’accessibilité pour les 
familles ; 
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•  Les coûts d’infrastructure et de fonctionnement qui y sont associés n’affectent 
pas les services déjà existants ; 

•  Des ponts importants avec les parents sont créés et entretenus en portant 
une attention particulière à l’approche utilisée, qui doit être appropriée, 
positive et non stigmatisante, en favorisant la concertation avec les pairs et la 
communauté et en diversifiant les moyens utilisés pour créer et entretenir ces 
ponts. 

 
 Pétition de la Coalition PrioritÉducation : 
 Invitation à propager et à signer la pétition sur le site Internet de l’Assemblée 

nationale au http://www.assnat.gouv.qc.ca .  
 
 En avril, sujet : Protecteur de l’élève. 

   
   d) Déléguée MSSS/MELS/MFA Julie Vignola 
    Prochaine rencontre : 12 mars  
   
   e) EHDAA Luc Mercier 
    Sujets discutés : Rôle et responsabilités Plan pour contrer la violence. 

  Démarche P.I. 
   
   f) Comité consultatif du transport 
    Rencontre : 13 mars 2013  
   
   g) Agente de communication 
    Julie Vignola nous fait part que tout va bien.  
   
   h) Plan stratégique 
    Prochaine rencontre : 18 avril 2013 
   
   
 6. CLÔTURE DE LA SÉANCE ET PROCHAINE RENCONTRE 
   
  La prochaine rencontre aura lieu le mardi, 2 avril 2013 à la salle Chanoine-Beaudet de 

l’École polyvalente Chanoine-Beaudet à Saint-Pascal. 
   
CP-2013-03-11-776  Il est proposé par Julie Trudel-Lefebvre 

QUE la rencontre soit levée. 
 
 
 
 
 
              
Marie-Lyne Cayouette, secrétaire-trésorière Magali Émond présidente 


